
NOMBRE FONCTION Pourcentage de l'indice brut terminal de la 

Fonction Publique 

MONTANT BRUT MENSUEL

1 Président 130% 5311,68

2 1er Vice-Président 44% 1797,80

3 2ème Vice-Président 44% 1797,80

4 3ème Vice-Président 44% 1797,80

5 4ème Vice-Président 44% 1797,80

6 5ème Vice-Président 44% 1797,80

7 6ème Vice-Président 44% 1797,80

8 7ème Vice-Président 44% 1797,80

9 8ème Vice-Président 44% 1797,80

10 9ème Vice-Président 44% 1797,80

11 10ème Vice-Président 44% 1797,80

12 11ème Vice-Président 44% 1797,80

13 12ème Vice-Président 44% 1797,80

14 13ème Vice-Président 44% 1797,80

15 14ème Vice-Président 44% 1797,80

16 15ème Vice-Président 44% 1797,80

17 Conseiller Communautaire Délégué 37% 1511,79

18 Conseiller Communautaire Délégué 37% 1511,79

19 Conseiller Communautaire Délégué 37% 1511,79

20 Conseiller Communautaire Délégué 37% 1511,79

21 Conseiller Communautaire Délégué 37% 1511,79

LE GRAND NARBONNE COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

Tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux élus de l'assemblée délibérante
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